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et celle d’autrui, en particulier sur les terrains en 
pente, les sols accidentés, glissants ou instables.

•  Si la machine est cédée ou prêtée à des tiers, vérifier 
que l’utilisateur prenne connaissance des consignes 
d'utilisation contenues dans le présent manuel.

  2.2	 OPÉRATIONS PRÉLIMINAIRES

•  Porter des vêtements adaptés, des chaussures 
de travail résistantes avec semelle antiglisse et 
pantalons longs. Ne pas actionner la machine à pieds 
nus ou en sandales. Porter un casque antibruit.

•  Ne pas porter d'écharpes, chemisiers, colliers, 
bracelets, vêtements flottants, ou munis de lacets 
ou de cravates et de toute façon tout accessoire 
pendant ou long susceptible de s'accrocher 
dans la machine ou dans des objets et des 
matériaux présents sur le lieu de travail.

•  Serrer adéquatement les cheveux longs.
•  Porter des gants de travail dans toutes les 

situations entraînant un risque pour les mains.
•  Inspecter minutieusement toute la zone de travail et 

éliminer tout objet externe qui pourrait être éjecté 
par la machine ou endommager l'organe de coupe/
organes rotatifs (cailloux, branches, fils de fer, os, etc.).

  2.3	 PENDANT L'UTILISATION

•  Ne pas utiliser la machine dans des environnements 
à risque d’explosion, en présence de liquides 
inflammables, de gaz ou de poussières. Les 
équipements génèrent des étincelles qui peuvent 
enflammer la poussière ou les vapeurs.

•  Ne pas exposer la machine à la pluie ou à 
l'humidité. L’eau qui pénètre dans la machine 
augmente le risque de décharge électrique.

•  Travailler uniquement à la lumière du jour 
ou avec une lumière artificielle adéquate et 
dans des conditions de bonne visibilité.

•  Éviter de travailler dans l'herbe mouillée, sous la pluie 
et avec risque d'orages, spécialement de foudres.

•  Faire particulièrement attention aux irrégularités 
du terrain (dos-d'âne, rigoles), aux pentes, aux 
dangers cachés et à la présence d'éventuels 
obstacles susceptibles de limiter la visibilité.

•  Faire très attention à proximité d'escarpements, 
fossés ou talus. La machine peut se renverser si 
une roue franchit un bord ou si le bord cède.

•  Travailler dans le sens transversal de la pente, 
jamais dans le sens de la montée / descente, en 
faisant très attention aux changements de sens, 
à votre point d'appui et à ce que les roues soient 
libres de tout obstacle (cailloux, branches, racines, 
etc.) qui pourraient provoquer le glissement 
latéral ou la perte de contrôle de la machine.

•  La machine ne doit pas être utilisée sur des pentes 
supérieures à 20°, indépendamment du sens de marche.

•  Ne pas incliner la tondeuse à gazon pour le 
démarrage. Effectuer le démarrage sur une surface 
plaine et sans obstacles ni herbe haute.

•  Faire très attention lors de tirer la tondeuse à gazon 
vers vous. Regarder derrière soi avant et pendant la 
marche arrière pour s’assurer qu’il n’y a pas d’obstacles.

•  Marcher, ne jamais courir.
•  Éviter de se faire tirer par la tondeuse.
•  Toujours tenir les mains et les pieds éloignés de 

l'organe de coupe, tant pendant le démarrage du 
moteur que pendant l'utilisation de la machine.

•  Toujours rester à distance de 
l’ouverture de déchargement.

•  Ne jamais utiliser la machine si les protections sont 
endommagées, absentes ou mal positionnées 

(sac de ramassage, protection de déchargement 
latéral, protection de déchargement arrière).

•  Ne pas débrancher, désactiver, retirer ni manipuler les 
systèmes de sécurité/micro-interrupteurs présents.

	 En cas de cassures ou d’accidents pendant le 
travail, arrêter tout de suite le moteur, et éloigner la 
machine, pour ne provoquer aucun dommage supplé-
mentaire ; En cas d’accidents entraînant des lésions 
personnelles ou à des tiers, activer tout de suite les 
procédures de secours d’urgence les plus adéquates 
à la situation en cours et s’adresser à une structure 
médicale pour recevoir les soins nécessaires. Enlever 
soigneusement les éventuels détritus qui, si ignorés, 
pourraient causer des dommages ou des lésions aux 
personnes ou aux animaux.

  2.4	 ENTRETIEN, STOCKAGE

Le fait d'effectuer un entretien régulier et de 
stocker correctement la machine préserve sa 
sécurité et le niveau de ses performances.
•  Ne jamais utiliser la machine si certaines de ses 

pièces sont usées ou endommagées. Les pièces 
défectueuses ou détériorées doivent être remplacées 
et ne doivent jamais être réparées. Utiliser 
uniquement des pièces de rechanges originales.

•  Pendant les opérations de réglage de la machine, 
faire attention afin d'éviter de se coincer les 
doigts entre l'organe de coupe en mouvement 
et les parties fixes de la machine.

•  Pour réduire le risque d’incendie, ne pas laisser les 
récipients avec les déchets à l’intérieur d’un local.

•  S’assurer que la manutention de la machine ne 
provoque pas de dommages ou de lésions.

	 Le niveau de bruit et le niveau de vibrations 
reportés dans les présentes instructions sont des va-
leurs maximum d'utilisation de la machine. L’utilisation 
d’un élément de coupe non équilibré, d’une vitesse 
de mouvement excessive et l’absence d’entretien ont 
une influence significative sur les émissions sonores 
et sur les vibrations. Il faut donc adopter des mesures 
préventives afin d’éliminer tout dommage possible dû à 
un bruit élevé et aux contraintes issues des vibrations ; 
veiller à l'entretien de la machine, porter un casque 
anti-bruit, faire des pauses pendant le travail.

  2.5	 BATTERIE/CHARGEUR DE BATTERIE

IMPORTANT  Les normes de sécurité 
suivantes complètent les prescriptions de 
sécurité figurant dans la notice de la batterie et 
du chargeur de batterie jointe à la machine.
•  Pour charger la batterie, utiliser uniquement 

des chargeurs de batterie recommandés par le 
fabricant. Un chargeur de batterie inadéquat peut 
provoquer une électrocution, une surchauffe ou 
une fuite de liquide corrosif de la batterie.

•  Utiliser uniquement des batteries spécifiques 
prévues pour votre outil. L’utilisation d’autres 
batteries peut provoquer des lésions et 
entraîne des risques d’incendie.

•  Veiller à ce que la machine soit éteinte avant de 
monter la batterie. Si la batterie est montée dans une 
machine allumée, cela peut causer un incendie.
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  2.6	 PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

•  Suivre scrupuleusement les normes locales pour 
l'élimination des emballages, des pièces détériorées 
ou de tout élément ayant un effet important sur 
l’environnement ; ces déchets ne doivent pas 
être jetés à la poubelle, mais doivent être séparés 
et confiés aux centres de collecte prévus, qui 
procéderont au recyclage des matériaux.

•  Suivre scrupuleusement les normes locales 
pour l'élimination des déchets.

•  Au moment de la mise hors service, ne pas 
abandonner la machine dans l’environnement, 
mais la livrer à un centre de collecte, en 
suivant les normes locales en vigueur.

Ne pas jeter les équipements électriques 
dans les déchets ménagers. Selon la directive 
européenne 2012/19/UE sur les déchets 
d’équipements électriques et électroniques 
et son application conformément aux normes 
nationales, les équipements électriques usés 

doivent être collectés séparément, afin d’être réutilisés 
de façon éco-compatible. Si les équipements électriques 
sont éliminés dans une décharge ou sur un terrain 
vague, les substances dangereuses peuvent atteindre 
la nappe d’eau souterraine et entrer dans la chaîne 
alimentaire, nuisant à votre santé et à votre bien-être. 
Pour des informations plus approfondies sur l’élimination 
de ce produit, contacter l’autorité compétente pour 
l’élimination des déchets ménagers ou votre revendeur.

Éliminer la batterie en fin de vie tout en 
respectant notre environnement. La batterie 
contient du matériel qui est dangereux pour 
vous et pour l’environnement. Celle-ci doit 
être retirée et éliminée séparément dans une 
structure qui accepte les batteries au lithium-ion.
Le tri différentiel des produits et emballages 
usagés permet le recyclage des matériaux 
et leur réutilisation. La réutilisation des 
matériaux recyclés nous aide à empêcher 
la pollution de l'environnement et à réduire 
la demande de matières premières.

3.	 CONNAÎTRE LA MACHINE

  3.1	 DESCRIPTION DE LA MACHINE 
ET UTILISATION PRÉVUE

Cette machine est une tondeuse à gazon à conducteur 
à pied.
La machine est composée pour l'essentiel d'un 
moteur actionnant un organe de coupe contenu 
dans un carter, équipé de roues et d'un guidon.
Le conducteur est en mesure de conduire la 
machine et d'actionner les commandes principales 
en se tenant toujours derrière le guidon et donc à 
distance de sécurité de l'organe de coupe rotatif.
Si l'opérateur s'éloigne de la machine, le moteur et 
l'organe rotatif s'arrêtent dans les secondes qui suivent.

  3.1.1	 Usage prévu

 Cette machine est conçue et construite pour la tonte 
de l'herbe dans les jardins et les zones herbeuses, 
exécutée en présence d'un opérateur à pied.
En général, cette machine peut :
1.	 Tondre l'herbe et la recueillir dans 

le sac de ramassage.

  3.1.2	 Usage impropre

Tout usage autre que ceux cités ci-dessus peut se révéler 
dangereux et nuire aux personnes et/ou aux choses.
Font partie de l’usage impropre (à titre 
d’exemple, mais pas seulement) :

 – Transporter d’autres personnes, des enfants ou 
des animaux sur la machine car ils risqueraient 
de tomber et de se provoquer de graves 
lésions ou de nuire à une conduite sûre.

 – Se faire transporter par la machine.
 – Utiliser la machine pour remorquer 

ou pousser des charges.
 – Actionner l’organe de coupe sur des 

sections non herbeuses.
 – Utiliser la machine pour ramasser 

des feuilles ou des détritus.
 – Utiliser la machine pour régulariser les haies 

ou pour couper la végétation non herbeuse.
 – Utiliser la machine par plus d’une personne.

IMPORTANT  L'usage impropre de la machine 
implique la déchéance de la garantie et soulève le 
fabricant de toute responsabilité, en reportant sur 
l'utilisateur tous les frais dérivants de dommages ou 
de lésions corporelles à l'utilisateur ou des tiers.

  3.1.3	 Typologie d'utilisateur

Cette machine est destinée à être utilisée par des 
particuliers, à savoir des opérateurs non professionnels.
Cette machine est destinée à un « usage amateur ».

IMPORTANT  La machine doit être 
utilisée par un seul opérateur.

  3.2	 PRINCIPAUX COMPOSANTS (Fig. 1)

A. Châssis : il s'agit du carter qui renferme 
l'organe de coupe rotatif.

B.  Moteur : il fournit le mouvement 
de l'organe de coupe.

C. Organe de coupe : il s'agit de l'élément 
chargé de couper l'herbe.

D. Protection de déchargement arrière : il s’agit 
d’une protection de sécurité qui empêche que 
les objets éventuellement recueillis par l’organe 
de coupe ne soient éjectés loin de la machine.

E. Sac de ramassage : en plus de la fonction 
de ramassage de l'herbe coupée, il constitue 
un élément de sécurité empêchant les 
éventuels objets ramassés par les organes 
de coupe d'être éjectés loin de la machine.

F. Guidon : il s'agit du poste de travail de l'opérateur. 
Grâce à sa longueur, l'opérateur maintient 
toujours la distance de sécurité par rapport à 
l'organe de coupe rotatif pendant le travail.

G. Commande de l'interrupteur : elle démarre/
arrête le moteur et en même temps elle 
engage/désengage l'organe de coupe.

H. Volet d’accès au compartiment batterie
I. Clé de sécurité (Dispositif de 

désactivation) : La clé active/désactive 
le circuit électrique de la machine.


